COMMUNE DE SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY

CANTON DE PERTHES-EN-GATINAIS

ARRONDISSEMENT DE MELUN

----------------------------------------------------------------------

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 26 MARS 2007

-----------------------------------

L’an deux mille sept, le 26 mars le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique, à la salle du Conseil, sous la présidence de M.Lionel WALKER.

ETAIENT PRESENTS : L. WALKER, R. BOBET, J. LE SAGER, J. JOUANIN, S. FELIXBORON,

M. GALLIZIA, P. CERIZAY, C. ROUTIER, B. VAN

GASTEL, A.DECLERCQ, F. BEAUDONNET, D. GUERRY,

A. STAMATAKIS, J.L.CADILHAC, D. MASSON,

H. PENCHAUD, G. MARIN, D. DEPLANQUE, J.M. THOMAS,

J. PORTIER (arrivé à 21 h 30) , M. GAILLARD, J.F. LEMESLE,

J. GUYARD (arrivé à 21 h 30), F. MEGRET

ABSENTS EXCUSES : P. GUIOT donne pouvoir à ………. J. LE SAGER

A. JACOBEE " " ………. R. BOBET

J. NEVEUX " " ………. C. ROUTIER

E. CAMBON " " ………. L. WALKER

P. VANIER " " ………. D. GUERRY

J. PORTIER " " ………. M. GAILLARD

(jusqu’à 21 h 30)

ABSENTS : H. LEDUC – M. MOUTREUIL - A. DRAHON – V. ZOLL –

SECRETAIRE DE SEANCE : Séverine FELIX-BORON

A 20 h 30, Monsieur le Maire constate que le quorum est atteint et ouvre la séance. Séverine FELIX-BORON est nommée secrétaire de séance.

M. le Maire précise que la délibération relative à la Zone commerciale « Les Portes du

Gâtinais » de Boissise-le-Roi sera présentée après l’arrivée de Messieurs Portier et Guyard qui ont annoncé leur arrivée tardive.
[…]

1. Zone commerciale « Les Portes du Gâtinais » de Boissise-le-Roi

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu l’arrêté 07 DAIDD bcide n°03 du 26 janvier 2007, prescrivant l’ouverture d’une enquête publique pour la création de la zone d’activités commerciales « les Portes du Gâtinais »,

Vu le courrier en date du 2 mars 2007 adressé à Monsieur le Préfet de Seine et Marne pour demander le classement de Saint-Fargeau-Ponthierry en zone primaire,

Vu le rapport du bureau d’études missionné par la Communauté d’agglomération Melun Val de Seine annonçant clairement une forte dégradation de la circulation par rapport à l’existant,

Vu la présente note de synthèse,

Considérant la nature des activités proposées sur cette nouvelle zone d’activités, 

Considérant le manque de concertation quant au choix des futures enseignes dont certaines entrent en concurrence directe avec des activités déjà existantes sur le secteur,

Considérant la position exprimée par la municipalité en faveur d’une voie de contournement pour répondre aux difficultés actuelles de circulation,

APRES EN AVOIR DELIBERE, PAR 24 VOIX POUR ET 5 ABSTENTIONS

(J. PORTIER, M. GAILLARD, J.F. LEMESLE, J. GUYARD, F. MEGRET)

-SOLLICITE du Préfet un repositionnement de la commune de Saint-Fargeau-

Ponthierry en zone primaire.

[…]
Fait à Saint-Fargeau-Ponthierry, le 30 mars 2007.

La Secrétaire de séance

Séverine FELIX-BORON
